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n° 66 027 du 1er septembre 2011

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 juin 2010 par x, qui déclare être de nationalité érythréenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 mai 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 juillet 2011.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me PINTELON loco Me M. VAN DEN

BROECK, avocats, et A.E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité érythréenne et d’ethnie afar. Le 21 août 2006,

vous êtes arrivé dans le Royaume de Belgique et avez introduit une demande d’asile le même jour.

Votre première demande d’asile a été rejetée le 28 novembre 2006 suite à une décision confirmative de

refus de séjour prise par mes services. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision

remettant en cause votre nationalité et votre identité.
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Le 30 mai 2008, vous avez introduit une seconde demande d’asile, objet de la présente décision, sans

être rentré en Erythrée.

A l’appui de votre seconde demande d’asile, vous présentez une attestation de l’Association

Démocratique des Afars de la Mer Rouge et renvoyez aux faits relatés lors de votre première demande

d’asile.

Le Commissariat général a pris une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus

du statut de protection subisidiare qui vous a été notifiée en date du 23 décembre 2008.

Vous avez introduit une requête auprès du Conseil du contentieux des étrangers en date du 7 janvier

2009. Le 15 janvier 2010, cette décision a fait l'objet d'un retrait par le Commissariat général. Le 10

février 2010, le Conseil du contentieux des étrangers a pris acte de ce retrait de décision (arrêt n°

38.546) et a conclu que votre recours est devenu sans objet. Votre demande d'asile est à nouveau

soumise à l'examen du Commissariat général qui n'a pas jugé opportun de vous réentendre.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas invoqué assez d’éléments permettant d’établir que vous

restez éloigné de votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève. Vous n'avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous

subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Ainsi, l’attestation de l’Association Démocratique des Afars de la Mer Rouge ne peut suffire, à elle seule,

à prouver votre identité et nationalité. En effet, un document, pour avoir valeur probante, se doit de venir

à l’appui d’un récit lui-même cohérent et plausible. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce au vu des lacunes

relevées dans la décision du Commissariat général du 28 novembre 2006. De plus, cette attestation

n’est pas un document d’identité valable et a été émis par une association clandestine (voir le document

de réponse du CEDOCA) et non par une autorité légale. Ce document, à lui seul, ne peut donc établir

votre nationalité et votre identité qui ont été remises en cause.

En conclusion, vous n’avez avancé aucun élément probant de nature à établir qu’à l’heure actuelle il

existerait une crainte fondée de persécution dans votre chef au sens de la Convention de Genève en

cas de retour dans votre pays ou un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que

définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande
d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurants dans la décision entreprise.

3.2 Elle prend un moyen de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi
du 15 décembre 1980 »), ainsi que sur la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28
juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de Genève »).

3.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des
circonstances particulières de la cause.
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3.4 En conclusion, elle sollicite de réformer la décision attaquée. A titre principal, elle postule de
reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande de lui octroyer le statut
de protection subsidiaire.

4. Questions préliminaires

4.1 Le requérant invoque dans ses moyens la violation des articles 48/3 de la loi du 15 décembre 1980
et 1er de la Convention de Genève.

4.2 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit: «
Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise quant à lui, que le
terme « réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa
race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses
opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette
crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.3 Le Conseil examinera donc conjointement les deux dispositions.

5. L’examen de la demande sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Le requérant a introduit une première demande d’asile le 21 aout 2006, demande pour laquelle le
requérant s’est vu notifier une décision de refus de séjour le 29 septembre 2006. A la suite d’un recours
contre cette décision, le requérant a été auditionné par le Commissariat général aux réfugiés et aux
apatrides le 10 novembre 2006, qui a pris une décision confirmative de refus de séjour en date du 28
novembre 2006. Cette décision n’a fait l’objet d’aucun recours. Le requérant a introduit une deuxième
demande d’asile le 30 mai 2008, sans être préalablement retourné en Erythrée, et a été auditionné par
le Commissariat général le 6 novembre 2008. Cette deuxième demande qui s’est soldée, elle aussi, par
une décision de refus le 22 décembre 2008. Cette décision de refus a fait l’objet d’un retrait par le
Commissariat général et une nouvelle décision a été rendue le 12 mai 2010, décision dont appel.

5.2. Dans la présente affaire, les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la
crédibilité du récit produit et, partant, de la vraisemblance des craintes alléguées. Le Commissaire
général base sa décision essentiellement sur le défaut de valeur probante du document produit par le
requérant, ainsi que sur les imprécisions et des lacunes de son récit. Il considère que le document
produit ne peut établir la nationalité et l’identité du requérant qui ont été remises en cause.

5.3. Il y a lieu d’apprécier si le nouvel élément invoqué par le requérant dans le cadre de sa seconde
demande d’asile possède une force probante telle que le Commissaire général aurait pris, s’il en avait
eu connaissance, une décision différente à l’issue de l’examen de la première demande d’asile. En
constatant que le document déposé à l’appui de la seconde demande ne présente pas une force
probante suffisante pour rétablir la crédibilité défaillante des faits allégués, le Commissaire général
expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être
persécutée en cas de retour dans son pays. La décision attaquée développe les motifs pour lesquels ce
document ne peut modifier le sens de la décision prise à l’issue de la première demande. Cette
motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de sa
demande. À cet égard, la décision est donc formellement et adéquatement motivée.

Plus précisément, le requérant fonde sa deuxième demande d’asile sur la production d’une attestation

émanant du « Afar Red See Democratic Movment ». C’est par le biais de ce document que le requérant

tente de prouver son identité et son origine érythréenne. Cette attestation certifie que le requérant fait

partie du groupe de rebelles. Cependant, la force probante de ce document est remise en cause par le

Commissariat général car il n’arrive pas à en identifier la source. Le Conseil estime que, même s’il ne

s’agissait pas d’un faux, l’acte en question ne saurait rétablir la crédibilité du récit sur l’origine du

requérant, dont principalement sa nationalité et son identité, car ce document, ainsi que la mention de

l’appartenance du requérant à un groupe de rebelles, apparaît plus de quatre ans après la première

demande d’asile, et que ces éléments n’ont jamais été mentionnés auparavant par le requérant.

5.4. Le Conseil rappelle que les motifs de la décision confirmative de refus de séjour susmentionnée
pointaient, en particulier, l’ignorance du requérant de la situation géographique de son village d’origine,
ainsi que des méconnaissances de caractéristiques de base de son pays telles que le nom de la
monnaie ayant cours en Erythrée, le nom de l’équipe de football ou encore le nom de la mer baignant
les côtes du pays dont question.
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5.5. Pour expliquer les imprécisions et les erreurs dans les réponses que le requérant a données au
Commissariat général lors de ses auditions, la requête avance le jeune âge du requérant lors de son
audition et la circonstance qu’il ait été scolarisé en République de Djibouti et non en Erythrée.
Cependant, force est de constater, que les lacunes et imprécisions du requérant dans ses réponses
sont de nature à remettre en doute son origine, nonobstant son âge, son niveau d’éducation et le lieu où
il aurait été scolarisé. En effet, le Conseil, dans un arrêt n° 12957 du 23 juin 2008, avait jugé que « le
faible niveau d’instruction de la requérante, ainsi que son âge, ne suffisent pas, à eux seuls, à expliquer
ces imprécisions, compte tenu du nombre, de la nature et de l’importance de celles-ci ; ainsi, elles
portent sur des informations élémentaires,... »

5.6. De même, la requête soulève que, lors des auditions, les agents du Commissariat général n’ont

pas fait passer de test de langue au requérant. Le Conseil estime que, dans le cas présent, ce fait n’est

pas de nature à porter préjudice au requérant. En effet, le Commissariat général ne remet pas en cause

l’appartenance du requérant à l’ethnie Afar. De plus, l’ethnie Afar et leur langue sont largement

répandues, non seulement en Erythrée, mais aussi dans les pays voisins, notamment en République

de Djibouti et en Somalie. Dès lors, au vu des imprécisions et des lacunes concernant l’Erythrée,

contenues dans les réponses du requérant lors de ses auditions, lui faire passer un test de langue ne

serait pas de nature à faire retrouver au récit du requérant la crédibilité qui lui fait défaut.

5.7. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :« le statut de protection subsidiaire est
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays
d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».
Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme
atteintes graves :
a) la peine de mort ou l’exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays
d’origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas
de conflit armé interne ou international ».

5.8. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire
sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de
la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au
regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis et que ces
motifs manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible
d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas
de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves
visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou
l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.9 La partie requérante, par ailleurs, ne démontre pas, et le Conseil ne constate pas au vu des pièces

du dossier, que la situation sécuritaire dans le pays d’origine du requérant est telle que les civils y

encourent actuellement un risque réel d’être exposés à des menaces graves contre leur vie ou leur

personne en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, au sens de

l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980, de telle sorte que cette disposition ne trouve pas à

s’appliquer.

5.10. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée. Examinés sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, les

moyens ne sont fondés en aucune de leurs articulations.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2
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Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille onze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


